
Figure 1 : Algorithme de décision clinique
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Réévaluation : reflète l’évaluation initiale

Entreprendre un traitement avec consentement 
éclairé et respecter les recommandations

Modifier un traitement existant avec consentement 
éclairé et respecter les recommandations

Ordonnance d’évaluation ou référence Travail de laboratoire

Radiographies

Est-ce que l’on constaté des 
changements cliniques 
significatifs (positifs ou négatifs)?

Est-ce que 10-12 consultations se sont écoulées (à moins que le CEL ne mentionne un autre nombre [exercice à la maison, oreiller cervical])?
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Référer le patient au spécialiste pour consultation ou traitement :
• Radiologie - Conseil chiropratique des radiologues (CCR)
• Sciences cliniques – College of Chiropractic Sciences (CCS)
• Orthopédie – College of Chiropractic Orthopedists (CCO)
• Sciences du sport - Collège chiropratique des sciences et des sports (CCSS)
• Réadaptation – College of Chiropractic Rehabilitation Sciences (CCRS)

Congé du patient –ou-
Référer le patient pour 
traitement ailleurs

nonoui

Présentation du patient

Toutes les consultations et conclusions d’examen sont-elles négatives, exception faite de la douleur?

non

oui

Le problème peut-il être traité par la chiropratique?

Le problème nécessite-t-il de faire appel à un chiropraticien spécialiste?
oui

Le patient reçoit-il actuellement des traitements chiropratiques?

non oui

Consultation

oui

Supervision à l’aide des outils objectifs utilisés pour le diagnostic initial

Les traitements sont habituellement reçus de deux à cinq fois par semaine

non

oui

Évaluation verbale en profondeur des 
étiologies possibles de la douleur

Examen

Les conclusions peuvent-elles être clarifiées au laboratoire ou par des radiographies?

oui

Est-ce qu’on a identifié
clairement l’état du patient?

oui

Référer le patient pour examen approfondi 

non

Le problème peut-il être mieux traité en faisant appel à d’autres professionnels? Référer le patient pour traitement en collaboration

ouinon

Congé du patient –ou-
Référer le patient pour traitement ailleurs –ou-
Référer le patient pour examen approfondi

oui

non

Si le progrès clinique maximal a été obtenu sans atteindre tous les 
objectifs cliniques, la poursuite des soins est justifiée 
UNIQUEMENT si le patient choisit les soins de soutien† ou de 
maintien.‡

Si tous les objectifs cliniques ont été respectés, il n’est justifié de 
poursuivre les soins que si le patient choisis les soins de mieux-
être. § Une baisse de la fréquence des soins est justifiée.
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L’absence de progrès cliniques peut indiquer :
• la libération,
• le renvoi pour consultation ou traitement ailleurs, y compris un

chiropraticien spécialisé,
• la référence pour enquête,
• la modification du traitement.
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Diagnostic de l’état : respect le secret professionnel en vigueur associé au fait de rendre un diagnostic formel d’un état

Rapport des conclusions

Il est indiqué d’obtenir le consentement du patient à toutes les étapes

no

oui
Discussion d’information

Le patient accepte-t-il de recevoir des soins chiropratiques?

Est-ce qu’on a identifié
clairement l’état du patient?

Est-ce qu’on a identifié
clairement l’état du patient?




